
Certains électriciens ont choisi 

d’en faire plus pour leurs clients

www.recylum.com

l’éco-organisme agréé pour les lampes usagées

0810 001 777

Vous aussi, affichez votre engagement dans la collecte des lampes
Proposez un véritable service à vos clients en leur offrant la solution à leur obligation de recyclage des lampes usagées*. 
Il vous suffit simplement de les rapporter gratuitement : 

• chez votre distributeur 

• en déchèterie participante. 

Récylum les recyclera en toute conformité. 

Pour télécharger votre attestation de participation et recevoir vos stickers, rendez-vous sur :

* Décret DEEE
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